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COM,1IDHCATION DE M. Eivi.i'.,IP...NUEL G. FAWTY 
CONCEHNANT LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQUE 

(Dintribuée conformément à l'article 24 et à l'article complémentaire F du 
rè13lement intGrieur dµ Conseil de tutelle) 

Par l'intermédiaire du Commissaire du 
Cameroun, Buea, 

Emmanuel Fongen G. Fawty 

Plot No 80 Buea c/o N.A. 
Treasury, Buea, 

Le 12 juin 1954 

Au Secrétaire principal du Gouvernement, Lagos 

Monsieur, 

J'ai l 1 hon11eur de vous prier instamnent d'exo:oiner la présente pétition, 

ÈL laquelle je vous serais reconnaissant de vouloir bien donner une sui te immé­

diate. 

Le 10 novembre 1953, j'ai adressé une pétition au Conseil de tutelle, à 

la suite de l'injuste. arrestation et de la détention illégale dont j 1ai été 

l'objet. 

Cette pétition (T/PET.h/101 et Add.l et 2) a été examinée lors d'une des 

séances de la .treizième session du Conseil de tutelle, au mois de février 1954, 
en présence de M. le Brigadier Gibbons, représentant spécial de l'Autorité 

chargée de l'administration du Cameroun, et le Conseil n'a donné aucune réponse· 

directe à la question d'indemnisation pour emprisonnement injustifié et illégal 

soulevée dans la pétition. 
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Trois projets de résolution ont été préaentés et mis aux voix à la séance 

du Conseil, à Hew-York, au mois de février 1954, et la résolution finalement 

adoptle par le Conseil m'invitait à demander réparation en justice en poursuivant 

soi:t la :police, soit les faux témoins)-) 

Je sais parfaitement que la police a fait pression sur les tél!loins qui ont 

déclaré devant la Cour Suprêu1e de :Samenda que les poliders les avaieut incités 

à faire des déclarations mensongères. Les témoins, qui à la suite de leurs aveux, 

avaient été arrêtés et inculpés de i'aux témoignoe:e, ont été jugés par le tribunal 

ùe Bamenda, lequel les o acquittés aprèis qu'ils se soient bornés à déclarer, 

pour leur défense, que la police les avsi t cciritraints à commettre contre moi 

des fau:: témoie:nages, et qu'ils n'avaient fait qu'obéir, 

Le fait que les témoins mis en état d'arrestation et accusés de faux 

témoignage soient passés en jue;ement à Bamenda et 4ue le tribunal les ait 

acquittos, lorsque la l)reuve eût été faice que la police les avait contraints 

à commettre de faux témoignages, établit sans discussion possible que 

 

1':lv1 •. C.B. Mc Ca.f:t'cry; et EQS.Morgan, ainsi qu 1 un certain 11.à.o~g:ui représentait, en la

circunotance, les services administratifs ae·Bamenda, avaient de concert avec 

trois autres personnes, tramé dans la maison dudit.G.B. Mc Caffery un complot 

dirigé contre ma personne, en vue de commettre un acte délictueux considéré comme 

Crimes 

Si le Q,:)Uvernement de la I'!i13eria a attribué aux membres de la police certains 

pouvoirs, c'est pour qu'ils n'acquittent de leurs fonctions d'agents gouvernemen­

taux en servant le 1mblic, et lorsqu'ils se rendent coupableo d'actes délictueux 

à l'encontre de ce public, le Gouvernement se doit de vérifier leurs activités 

et de prendre les mesures corrèctives •,oulues. 

Ici, les membres de ln police abusent des pouvoirs que le Gouveruement 

leur a attribués en vue ù 1accomplir l~ur t~che avec précision, droiture et 

impartialité, et, parce qu'on les laisse sans surveillance, en profitent pour 

nuire à leurs ennemis. 

~ote du Secrétariat Résolution 900 (XIII) 



 T/COM.4/L.8 
Frangais 
Page 3 

Ici, ~u Camerou_n, certains pol1.cierl?, par leurs machinations, font jeter 

en prison ceux avec qui ils se sont querellés. au sujet d'une fe~e, et d·'autres 

se toreuer,t fl1.lbliqur:ment de dét,,m:J.r 1 'autorité, d '&tre protécés par· les règlements 

de police, et de n'avoir rien à débourser pour les frais du procès lorsqu'ils 

doivent comparaître devant les tribunaux pour avoir accusé quelqu'un à tort, 

parce que le Gouvernement leur affecte gratuitement un défenseur d'office, Ils 

CY.bAcent leurs chantages sans aucune Cl'ainte, et se servent de la formule "Je 

vous arr@te au nom de la Reine" pour extorquer injustement cle l'argent. Il 

incombe .au Gouvernement de contr8le~ l'activité de tous ses serviteurs et de leur 

infliger_lc traitement qu'ils méritent. La loi d'"Rabeas Corpus", qui n'est 

appliquée qu'en Grande-Bretagne, devrait l'~tre dans toute l'étendue de la 

Nigeria et du Cameroun, partout où des gens sont arr@tés au nom de la Reine, 

pour protéger la popuJ:ation contre les arrestationo arbitraires. 

Il est arrivé, en ma prosence, qu'un policier exige une certaine somme· 

pour qu'une personne arrEltée soit mise en liberté sous caution. 

Habens __f2!pus. 

Toute personne détenue contre son gré, et dont la détention n'est pas la 

conséquence d'un jugement rendu par un tribunal, peut s'adresser, directement ou 

par mandataire, à un magistrat quelconque d'un tribunal de juridiction supérieure,_ 

pour qu'il soit statué sur la légalité de la détention. Le ,juge délivrera une 

ordonnance d 1 "Habeas Corpuc 11
, qui constitue une sonmmtion à faire comparaître 

le détenu devant le tribunal; et si l'on n I établit pas que la détention est 

légale, le requérant sera j_mmoc11atement remis en liberté. 

L'"Habeas Corpus" ne s'applique pas aeulement en cas de détention illégale, 

mais encore lorsqu'on go.rde en prison, sans le. faire paoser en jugement, un 

homme qui a été arrêté lé5alement; on doH le faire comparaitre devant le 

tribunal aussit6t que possible après son arreotation. 

Dans l'affaire qui me concerne, le juge, à la suite de plusieurs pétitions 

que je lui ai adressées de la prison, a donné l'ordre de-me faire comparaitre 

devant le tribunal, mais la police a refusé par malveillance, 

Puisque le Cons.eil de tutelle, après avoir exandné ma pétition, a conclu 

que je dois demander réparation en justice, en pourouivant soit la police, soit 

les faux témoins, je sÙis prêt à le faire, mais je dois auparavant, dans cette 

affaire, attirer l'attention du Gouvernement de la Nigeria sur les points ci-après: 
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i) Les faux té:ooins accusés de faux témoigna.ge ont été acquittés :par le 

tribunal, ce g_ui prouve gu 1:i.10 n'ont déposé contre moi que sous la contrainte; 

ii) Le cas des trois fonctionnaires, repréaantant des services administratifs

de Bamenda, qui ont monté.cette intrigue de tolites pièces, et incité les témoins 

à dégoser, n'a pas été examiné par le Gouvernement; 

iii) L'enquête contre les trois fonctionnaires en question devrait m1être 

communiq~1ée afin d I accélérer la liquidation de mon affaire. 

Le Gouvernement doit éc,alcment stinformer auprès de l'Inspecteur général 

de la police du nom du plaiŒnant, dans l'affaire pour laquelle j'ai été inculpé 

et détenu, afiu (lUe je sache ezactement ce que je dois faire en la 11atière. 

En vous remerciant d I av::mce pour 1 1 attention que vous ne manquerez :pas 

d'accorder à ma demande, 

Veuillez, etc. 

Copie au Secrétaire d'Etat aux colonies 

Downing Street, Londres 

Pour information 

Copie au Conseil de tutelle, 

Organisation des Nations Unies 

New-York 

Pour actior:i. 

(Signé) E.F .FAW'I'Y 

Le pétitionnaire, 

(Signé) E.F. FAWTY 




